
MAIRIE DE LAUZERTE 
---------------------------------------------------------------------------------- 
Compte-rendu sommaire de la réunion du conseil municipal 

du jeudi 17 novembre 2016 
 

 
L'an deux mille seize, le 17 novembre à 20 h 30, le Conseil Municipal de LAUZERTE régulièrement 
convoqué, s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. le Maire, Jean-Claude 
GIORDANA. 
Monsieur le Maire fait l’appel des présents : 
Etaient présents : Mmes BOILLON, CHAMBON, DELTEIL, DENIS, GUICHARD, MILLS, TAURAN, 
MM AUNAC, BEZY, GERVAIS, GIORDANA, JOFRE, PIERASCO 
Procurations : PARDO à JOFRE, MAITRE à M. le Maire 
 
Secrétaire : Dominique DENIS 
  
Compte rendu du 22 septembre 2016 : 

Mme CHAMBON fait remarquer que le compte-rendu est incomplet et qu’il convient d’ajouter dans les 
questions diverses : 
 
À propos de la croix du chemin du Coudounié : 
la réponse de M. le maire : des travaux ont été effectués par l’entreprise Canella, puis la finition 
(peinture) par les employés municipaux. 
 
À propos du jeu d’enfant installé au Foirail,  
1) qui a pris la décision de l’emplacement ? 
2) coût ? y-t-il a eu une subvention ? 
1) pas de réponse 
2) réponse de Mme BOILLON, c’est dans le budget de l’aménagement jeux, sans énoncé du coût 
3) il n’y a pas eu de subvention demandée 
 
À propos du manque d’entretien du village, exemple : sous l’Éveillé, du débordement des poubelles en 
période estivale et du problème du fauchage. 
Réponse de M. le maire : il considère que le village est entretenu. Informe pour ceux qui l’ignorent 
qu’une départementale traverse le village. Donc l’entretien revient au département ! 
Mme Chambon répond, que le village au temps de M. CHAUVE était entretenu. Pour le débordement 
des ordures, Mme Chambon propose de demander plus de passages sur cette période, ou de se pencher 
sur les bacs semi-enterrés. Réponse : trop chers 
  
À propos du camping fermé. 
Avons-nous perçu des subventions ? 
Réponse de M. le maire : il y a une procédure en cours, due à des problèmes d’aménagement autour de 
la piscine. Pour les subventions, non rien reçu 
 
À propos de l’organisation d’un scrutin en mairie pour les primaires de la Droite. 
Réponse de M. le maire : pas de bureau à Lauzerte, mais la mairie est ouverte et il signale qu’il n’y a pas 
d’obligation des élus. 
 
Compte tenu de la longueur de la lecture des modifications, M. le Maire propose que l’adoption du 
compte-rendu soit remise au prochain conseil. 
 
 
 



1) BUDGET COMMUNE – DECISION MODIFICATIVE N° 1- FONCTIONNEMENT 
 

DESIGNATION DEPENSES RECETTES 
FONCTIONNEMENT 

R 6419 : Remb. Rémunérations de personnel  + 3 000.00 € 

R 70876 : Remb. par le GFP  + 3 000.00 € 

R 70878 : Remb par autres redevables  + 2 700.00 € 

R 7381 : Taxe add. droits de mutation  + 18 800.00 € 

D 61523 : Entretien de voies et reseaux 22 500.00 €  

D 617 : Etudes et recherches 5 000.00 €  

 
Vote :  adoption à l’unanimité 
 
 
2) BUDGET COMMUNE – DECISION MODIFICATIVE N° 1- INVESTISSEMENT 

 
DESIGNATION DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 

1 – Intégration de la subvention FSIPL pour la Poste / Diminution de l’emprunt 

R 1641 : Emprunts en euros  - 124 200.00 € 
R 1321-50 : Subvention Etat / La Poste   +     124 200.00 € 

2 – Intégration des subventions pour l’AVAP / Diminution compte général subvention AMI 

R 1321-52 : Subvention Etat / AMI   - 21 479.00 € 

R 1322-52 : Subvention Région / AMI   + 17 452.00 € 

R 1323-52 : Subvention département / AMI   +  4 027.00 € 

3 – Intégration supplément FCTVA 

R 10222 : FCTVA  + 6 380.00 € 

D 21534 : Réseaux d'électrification + 6 380.00 €  

3 – Déplacements de crédits pour la pépinière Itinérante Laroque à l’intérieur du programme AMI 

D 2031-52 : Etude / AMI - 61 800.00 €  

D 2132-52 : Immeuble de Rapport / AMI +  61 800.00 €  

4 – Déplacements de crédits à l’intérieur du programme Im. ROUZEAU / La poste 

D 204182-50 : Subvention d’équilibre - 42 000.00 €  

D 2313-50 : IM Travaux / La Poste + 42 000.00 €  

5 – Déplacements de crédits à l’intérieur de la section d’investissement 

D 2138 : Autres constructions - 30 000.00 €  

D 2313-48 : EGLISES CARCES - 28 000.00 €  

D 2313 : Immos en cours-constructions - 5 000.00 €  

D 2113 : Terrains aménagés-sauf voirie + 16 500.00 €  

D 2116 : Cimetières + 1 400.00 €  

D 21318 : Autres bâtiments publics + 10 200.00 €  

D 21534 : Réseaux d'électrification + 5000.00 €  

D 2161 : Œuvres et objets d'art + 2 200.00 €  

D 2188 : Autres immo corporelles + 4 700.00 €  

D 2313-50 : Travaux / La Poste + 23 000.00 €  

 
Question de M. GERVAIS : 
Pas de subventions pour le camping ? 
Réponse : l’Etat a refusé, pas de réponse de la Région ni du Département. 
 
La mesure est adoptée : 15 voix pour, 1 voix contre (M. GERVAIS), 1 abstention (Mme CHAMBON) 
 
 
 



3) DEMATERIALISATION DES PROCEDURES 

Le conseil municipal autorise Monsieur le maire à résilier l’ancienne convention signée avec le Sous-
Préfet et à signer les nouvelles conventions à intervenir avec le Sous-Préfet de Tarn-et-Garonne et le 
Centre de Gestion 82. 
 
4) LOCATION PRATICABLE SCENE   

Le conseil municipal, à l’unanimité, accepte la location partielle de la scène et fixe le tarif de la location à 
250 € jusqu’à 20m2, au-delà 500€. 
 
5) SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
M. BEZY et M. le Maire s’absentent. 
Vote des subventions pour les associations Volley ball Lauzertin et Art Point de Vue. 
Le conseil municipal, à l’unanimité autorise le Maire, à procéder au paiement des subventions. 
 
Retour de M. BEZY et de M. le Maire. 
M. JOFRE fait remarquer que certaines associations bénéficient de factures payées et que par la suite il 
serait préférable lors de la commission de connaître les sommes payées. Il souhaiterait la présence de la 
Secrétaire Générale pour être mieux renseigné. 
Vote des subventions pour les autres associations : 16 voix pour, 1 abstention (M. JOFRE) 
M. le Maire demande pourquoi les associations qui ont demandé la même subvention que l’année 
dernière ont été satisfaites, seule l’association Art Point de Vue a eu sa subvention réduite de 500€ ? 
Réponse : La Commission a tenu compte du bilan de l’association, cependant s’il y des besoins pour 
une manifestation, une aide sera accordée. 
Serait-il possible de demander aux associations les sommes en réserve ? 
 
6) ACHAT A L’EURO SYMBOLIQUE DE LA PARCELLE JARDIN DE L’EHPAD 

 
M. JOFRE demande si la parcelle a été respectée ? Quels sont les frais divers ? Le bornage ? 
Mme CHAMBON fait remarquer que la phrase de l’extrait du registre des délibérations du CA de l’EHPAD 
« La Commune ayant des projets et manquants de jardins, propose de le lui rétrocéder. » est à rectifier : 
« La Commune ayant des projets et manquant de jardins, propose qu’elle lui soit rétrocédée. » serait 
plus juste. 
M. JOFRE précise qu’il faudrait sécuriser les lieux du fait de la ruine qui se trouve dessus. 
 
Le conseil municipal, accepte l’achat à la majorité : 1 voix contre (Mme CHAMBON) 2 absentions (MM 
JOFFRE et GERVAIS) 
 
7) MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE SERRES EN 
QUERCY 
Ouï l’exposé, le conseil municipal, à l’unanimité, accepte la modification des Statuts de la Communauté 
de Communes. 
 
M. le Maire fait part de son regret que la Communauté de Communes n’ait pas pris en charge la Maison 
de service au public en raison de l’aide qu’elle apporte à la population. 
Mme GUICHARD explique l’importance des services rendus aux habitants notamment dans 
l’accompagnement à l’utilisation des services en ligne et des équipements numériques.  
 
8) CREATION D’UN EMPLOI LIE A UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE 
 
M. GERVAIS demande pourquoi un surplus d’activité. 
Réponse : c’est dû à l’aménagement de poste d’une employée qui a repris à temps plein mais qui ne peut 
plus effectuer toutes les tâches qu’elle faisait auparavant.  
 
Le conseil municipal, accepte à l’unanimité la création d’un emploi à 20h par semaine sur 6 mois, 
éventuellement reconductible 1 fois.  
 



9) INTEGRATION ESCALIER AU GARRIC DANS LE DOMAINE PUBLIC 

Le classement dans la voirie communale de la parcelle si elle économise la taxe foncière risque 
d’engendrer des travaux et des responsabilités. 
Il serait possible de céder cette parcelle à la seule personne qui emprunte cet escalier et dont la 
propriété est limitrophe. 
Le conseil municipal sursoit à la décision. 
 
10) COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DELEGATION CONSENTIE 

N° 22 : Acceptation du don de 50 € effectué par M. BISSIA Hans pour remercier la commune suite 
à la restitution de son portefeuille 
N° 23 : signature de deux conventions pour la mise à disposition de l’espace point de vue à 
l’association ACAL pour deux expositions dans le cadre de la journée de l’arbre du 4 au 29 novembre,  
N° 24 : indemnisation sinistre tempête du 16/04/2016 sur le gymnase par l’assurance AXA pour un 
montant de 13 088.52 €. 

 
Questions diverses : 
 
• Demandes de permis de stationnement ou de dépôt temporaire 

Certaines entreprises qui occupent l’espace public font une demande de 7 jours (maximum de jours 
pour une occupation gratuite) qu’elles renouvellent ensuite pour des périodes successives de 7 jours 
et de cette manière évitent de payer la redevance d’occupation. Il faut réfléchir à une solution pour 
éviter ce procédé. 

 
• L’association des maires de Tarn et Garonne propose deux séances d’information de 16h à 18h les : 

6/12/2016 à Caussade 
8/12/2016 à Castelmayran 
Thèmes : la Caisse des Dépôts et Consignations et le SDIS 

 
• Compte rendu Commission Environnement et Agriculture du 6/9/2106 sur la demande d’arrêt des 

traitements phytosanitaires nuisant aux abeilles. Pour prévoir une réunion entre les agriculteurs et les 
apiculteurs, il faudrait voir la liste des apiculteurs mais le département n’a aucune information, 
l’obligation de déclarer les ruches sur le site de la mairie n’est pas respectée. M. PIERASCO propose 
de lancer un appel dans Le Petit Lauzertin. 

 
• Compte rendu - Commission travaux du 19/10/2016 

- Dissimulation réseau  
entrée côté Moissac et les Carmes en 2017/2018 
entrée côté Cahors, Coudougné et Barry Fort ensuite. 

- Ancienne station essence STL 
M. AUNAC rappelle qu’il faut désaffecter les cuves. Sont-elles vides ? 

- Camping 
Il y aura une convention entre le club de tennis et les propriétaires du terrain de camping, la 
servitude sera précisée dans le bail.  

- Assainissement route de Moissac cimetière 
Un bureau d’étude peut faire une estimation pour éviter de demander un devis, cette estimation 
sera payante. 

- Garage du Barry Fort  
Vendu mais l’acte n’est pas encore signé. 

- Réserves Plus Beaux Villages de France  
La dissimulation des réseaux et l’entretien et la restauration du petit patrimoine (réfection de la 
Fontaine de St Mathurin) participeront à la levée des réserves. 

- Voiture ventouse de M. JEAN  
La cuve de gaz a été reprise par le fournisseur. 

- Arrêté permanent au stade : 
M. AUNAC se charge de changer l’arrêté permanent un peu vieillot. 



 
• M. MAITRE a demandé que le terrain de M. Millard vers l’église des Carmes soit nettoyé. L’entretien 

a été fait par la fille du propriétaire. 
Les travaux dans la rue des Carmes (M. Millard) ont été interrompus : pas de demande de travaux. 

 
• Bornes de recharge pour les voitures électriques au foirail 1000€ pour la Commune, reste pris en 

charge par l’ADEME et le SDE. Tarif abonnement pour 1 an de 40€ illimité ou 2€ l’unité de recharge. 
La maintenance sera effectuée par l’entreprise Desmarais. 

 
• Mme DENIS présente le retour d’expérience sur l’extinction de l’éclairage public sur la commune de 

Tournefeuille : baisse de 28% de la consommation liée à l’éclairage, retour sur investissement 
inférieur à 1 an, pas de problèmes de sécurité et très peu de réclamations.  
 

• M. JOFRE signale que le remplacement des ampoules par des LEDS va constituer une économie et 
que les horloges sont anciennes. 

 
• M. PIERASCO demande une réunion de la commission des finances pour travailler sur les 

orientations budgétaires à présenter fin janvier 2017. 
 
• M. AUNAC demande l’entretien à l’épareuse et la réfection du tracé du chemin communal de Germa.  
 
• M. GERVAIS signale que le vétérinaire va partir car in n’a pas trouvé de local, il n’a pas donné suite 

aux propositions qui lui ont été faites 
 
• M. le Président du Conseil Départemental viendra visiter l’EHPAD, le 5 décembre, les élus seront 

invités. 
. 
Séance levée à 23h30 


